
Déclarer en mairie un meublé de tourisme ou une chambre d’hôtes
 Accéder au Service en ligne 
Ce téléservice permet d’effectuer votre déclaration en mairie d’un meublé de tourisme ou d’une chambre d’hôtes.
Une fois rempli, le formulaire est transmis automatiquement à votre mairie, si elle utilise ce téléservice.
Si ce n’est pas le cas, vous devez télécharger le formulaire rempli en ligne, puis l’imprimer.
Vous devez ensuite l’envoyer à votre mairie soit par courrier recommandé avec accusé de réception, soit en le
déposant sur place en mairie.
À savoir
Certaines mairies instaurent leur propre téléservice de déclaration en ligne sur le site internet de leur commune. Vous
devez alors effectuer la procédure de déclaration en créant un compte. Votre meublé de tourisme ou votre chambre
d’hôtes reçoit un numéro d’enregistrement que vous devez reporter sur vos annonces de location et vos
réservations.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=R14321

https://demarches.service-public.fr/mademarche/HebergementTourisme/demarche
https://palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?pdf=0&xml=R14321
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